Les regles d’hygiene en

restauration collective

LES LOCAUX

lls doivent étre equipés:

« [0llettes et vestiaires pour le
personnel,

«Systeme d’evacuation des eaux
usées,

«Systeme de ventilation suffisant,
«Eclairage suffisant,

«Lave-mains a commande non
manuelle(distributeurs de

savon +essui-mains),
«Equipements frigorifiques(avec
thermometre a lecture

directe ou a enregistrement),
«Surfaces lisses avec des
revétements faciles a nettoyer et
désinfecter,

«Poubelles a couvercle a commande
non manuelle.
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